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AVANT PROPOS

Projet d’Aménagement et de Développement Durable

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains modifiée marque la volonté d’une politique urbaine

globalisée accordant aux documents d’urbanisme une logique d’aménagement et de projet.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) se doit de définir un projet global pour le territoire; le document ne se

limite donc pas à donner une destination aux espaces publics et privés.

Ainsi le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) définit les orientations générales

d’urbanisme et d’aménagement retenues par la collectivité, notamment en vue de favoriser le

renouvellement urbain et d’améliorer le cadre de vie et l’environnement. Il se doit par conséquent

d’atteindre les objectifs posés aux articles L.110 et L.121 1 du code de l’urbanisme (principe d’équilibre,

principe de respect de l’environnement, principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité

sociale) et éventuellement de les traduire à diverses échelles (quartier, îlot…).

Le PADD est finalement un document essentiel puisqu’il a pour vocation de présenter les choix

politiques en matière d’urbanisme et d’aménagement.

Les pièces réglementaires doivent être cohérentes avec le projet d’aménagement et de développement

durable qu’il comporte. La relation de cohérence s’apprécie comme une relation de compatibilité des

dispositions techniques du PLU (notamment celles du règlement) avec le PADD. Les demandes de

permis de construire ne doivent en fait que respecter des règles de nature technique, contenues dans

le règlement du PLU, celui ci devant par ailleurs respecter les orientations générales définies par le

projet d’aménagement et de développement durable.

Un PLU intercommunal

Le syndicat intercommunal à vocation multiple regroupe les communes de Courcelles Les Lens,

Dourges, Evin Malmaison, Leforest et Noyelles Godault. Il est compétent en matière de planification

urbaine. Un plan d’occupation des sols avait déjà été approuvé en 2002. Le SIVOM a engagé la révision

générale de ce document afin d’obtenir un plan local d’urbanisme. Si le syndicat intercommunal a

permis de mutualiser les moyens pour mettre en œuvre l’étude, il a également favorisé une réflexion

globale sur les cinq communes.

Cependant, pour assurer la pérennité du PLU indépendamment de la structure porteuse, le document

d’urbanisme présente un PADD par commune. Ces 5 projets matériellement distincts sont en fait

fondés sur un socle commun. C’est pourquoi les projets sont essentiellement similaires.

UN PASSE ET DES ATOUTS FORTS QUI CONTRIBUENT A L’EVOLUTION DU DEFICIT

D’IMAGE

Le diagnostic prospectif composant la première partie du rapport de présentation fait ressortir

plusieurs tendances. Elles résultent des trois principaux constats effectués.

La situation géographique et l'accessibilité facteurs de dynamisme

De par sa situation, le territoire connaît une forte attractivité résidentielle et économique. Entre

l’agglomération Lilloise et l’Artois, il bénéficie d’un accès direct aux axes internationaux et aux

principaux pôles d’échanges. Aussi, faut il accorder que le niveau de services et d’équipements est

élevé eu égard à la densité de population.

La situation économique et sociale en forte évolution

Les facteurs économiques sont similaires à ceux du secteur et notamment ceux de l’ancien bassin

minier avec un taux de chômage plus important que dans les échelles territoriales supérieures. Les

niveaux de revenus sont eux inférieurs à ceux du département.

Nous retrouvons par ailleurs une population plutôt jeune et le vieillissement est peu marqué.

L’occupation du parc de logements est également typique avec une part importante laissée au locatif et

aux ayants droits.

Cependant, il s’agit d’un constat ponctuel. Si l’on examine l’évolution des chiffres, nous notons

l’inversion de certaines tendances :

- un solde naturel qui augmente,

- une attractivité résidentielle et économique croissante,

- une diminution de nombre de logés gratuitement (soit les ayants droits) et de locataires en

faveur de l’accession.

- Un potentiel fiscal qui augmente et des projets créateurs d’emplois.

La revalorisation du cadre de vie

La commune se trouve dans le département du Pas de Calais parmi les communes inscrites dans

l’ancien bassin minier. Par conséquent, nous retrouvons une typologie urbaine caractéristique dans sa

densité et son homogénéité.

Le territoire contient encore des marques de l’exploitation des sous sols. Mais les friches minières ont

été réhabilitées en zones de loisirs ou de promenade (chemin de randonnée, parc, ...) dont l’influence

dépasse les limites communales.

En effet, les élus se sont efforcés d’inscrire le développement urbain dans la durabilité. Les perspectives

environnementales prennent une place grandissante dans les débats.
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Une dynamique globale et territoriale

Ce Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans un contexte intercommunal géré principalement au regard de

deux agglomérations, elles mêmes dans le bassin minier. Notre réflexion s’apprécie donc compte tenu

du territoire d’études mais se comprend également au travers des logiques communautaires, celle du

Schéma de Cohérence Territorial.

Le territoire du SCOT s'inscrit dans une vaste

continuité urbaine allant de Béthune à

Valenciennes et de Lille à Arras.

Il comporte une densité moyenne très élevée

avec 1068 habitants par kilomètre carré. La

population se concentre particulièrement

dans le cœur urbain et le secteur nord. La

densité reste plus faible dans les collines de

l'Artois. Le SIVOM des 5 communes se

trouvent dans le secteur nord et dans le cœur

urbain.

LENS 

DOUAI 

HENIN

BEAUMONT

ARRAS

LILLE 
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LES ENJEUX DE DEVELOPPEMENT

Les enjeux urbains et démographiques

Le tissu urbain rappelle un développement organisé en fonction des infrastructures. Elles fonctionnent

comme des vecteurs portant l’urbanisation mixte et conditionnant l’activité économique. La tâche

urbaine forme une unité globale dont la densité et l’organisation dépend de la desserte.

Le diagnostic a fait ressortir plusieurs centralités hiérarchisées. Elles correspondent aux principaux

équipements et services administratifs, scolaires ou de loisirs mais aussi aux pôles de transports. Le

projet doit favoriser le renforcement des ces espaces en rapprochant les zones d’habitat des sites

fédérateurs de vie. Le SCOT a différencié les communes du cœur urbain (Noyelles Godault, Courcelles

les Lens) et les communes du secteur Nord (Leforest, Dourges et Evin Malmaison). Les orientations sont

différentes. Le PADD du SCOT précise que « Le territoire intercommunautaire est et restera organisé

autour du « Cœur urbain ». Les autres secteurs seront confortés dans leur rôle de proximité. Il a

vocation à retenir et attirer la population.

Le développement urbain doit répondre à une demande grandissante. L’offre doit néanmoins être

organisée et maitrisée avec une réponse en termes d’infrastructures, d’emploi et de service.

Les enjeux liés au cadre de vie

La commune est marquée par une reconquête des friches. Le travail de renouvellement a déjà eu lieu

avec la réhabilitation des anciens sites miniers. Ce travail s’inscrit dans la trame verte du bassin minier.

Les enjeux liés au cadre de vie concernent également le paysage urbain et son histoire. En effet, il est

important de conserver le patrimoine urbain lié à la mine. La préservation de l’identité des cités

minières qui forment un ensemble remarquable est à inscrire en termes d’objectif.

L’amélioration du cadre de vie passe par la valorisation de l’image. Un travail sur les espaces publics

parait important notamment sur les axes de transit et les espaces centralisateurs.

Profiter de l’attractivité

Le territoire est situé au carrefour des voies routières les plus importantes de la région. La rencontre de

ces voies associée au maillage des transports en commun place notre secteur d’études à proximité des

pôles d’emplois régionaux. Le projet tient compte de ces atouts et vise à maintenir le territoire parmi

les agglomérations attractives du département.

LES PRINCIPALES CONTRAINTES

Les principales contraintes à l’urbanisation sont les nuisances liées à la nature des sols et les nuisances

occasionnées par les axes de transports. Il s’agit respectivement de prendre en compte l’histoire

économique et d’intégrer et de sécuriser les axes traversant.

La nature des sols :

Il existe sur le territoire communal des risques liés à la présence de carrières et de cavités souterraines.

Il faut noter également les enjeux liés aux assises des terrils et aux anciens puits de mine.

Les sous sols ont un potentiel aquifère constituant La ressource en eau potable à protéger strictement.

Des périmètres sont à respecter.

Les axes de transit.

Le territoire tire de nombreux avantages de sa desserte et de son accessibilité. Néanmoins, les axes de

transit sont aussi des contraintes à l’aménagement. Il s’agit pour les plus importants d’axes de

transport classés à grande circulation générant des zones de bruit.

Ces infrastructures constituent également des limites dans l’aménagement du territoire. Précisément,

la traversée de la voie ferrée coupe certaines communes et l’autoroute constitue une franche limite au

développement.

Le phénomène de bruit touche également les voies traversant le tissu urbain. Elles permettent un

transit vers les communes du secteur, s’agissant principalement de la RD 160. Ces axes constituent des

vitrines pour la commune et méritent donc un traitement valorisant.
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Parce que les espaces publics structurent le tissu urbain et génèrent des flux de différentes natures et

pour divers objets, leur aménagement devient de plus en plus prioritaire dans le développement des

communes. C’est en effet par leurs intermédiaires que se matérialisent le plus souvent les opérations

d’aménagement comme œuvre de dynamisme urbain.

L’aménagement des entrées de ville

Les entrées de ville constituent la première perception urbaine d’une commune, elles sont de plus en

plus intégrées aux opérations d’aménagement et considérées comme de véritables éléments urbains à

prendre en compte. Elles permettent :

- d’identifier la commune,

- de sécuriser et de hiérarchiser la convergence de flux,

- de travailler sur le visuel et le lisible.

Les entrées de ville sont souvent caractérisées par une continuation du tissu urbain entre les

communes et/ou matérialisées au croisement d’axes importants (ouvrage d’art). L’exception reste les

coupures agricoles. En général, les entrées de territoire sont identifiées et lisibles (aménagement

paysager et minéral). Des projets sont envisagés sur la sortie de l’A21 à Courcelles Les Lens.

Caractéristique et traitement des espaces centraux

Valorisation des centralités

La notion de centralité a permis de prévoir des zones d’urbanisation future directement connectées aux

espaces centraux, générateurs de déplacements et de dynamisme urbain. La localisation des zones

d’urbanisation future permet de réaffirmer le rôle des pôles d’attraction définis par le regroupement

des services, commerces de proximité et équipement d’une part et les transports en commun d’autre

part.

Le renforcement des centralités passe également par un traitement permettant l’identification des

espaces et des ouvrages publics qui constituent le centre.

Organisation communale

L’agencement adéquat de l’espace public conditionne une meilleure structuration de la ville. Les

espaces publics sont générateurs de vie et représentent des repères dans l’organisation communale.

L’intégration des différentes composantes urbaines doit se faire dans un objectif de cohérence. Il faut

rechercher les échanges entre les différents quartiers et permettre la compréhension et une certaine

lisibilité du fonctionnement de la commune. Cela passe par l’utilisation des matériaux, la structure des

voies ou l’utilisation laissée aux espaces publics :

- rendre les axes lisibles par l’utilisation des gammes de mobilier urbain adaptés,

- favoriser les déplacements doux en valorisant les cheminements piétonniers et deux roues :

internes ou extérieurs au tissu urbain,

- favoriser les liaisons centre / extensions (lotissements, équipements sportifs, …) en évitant les

impasses,

La hiérarchisation des voies

La hiérarchisation des voies permet une meilleure compréhension de l’organisation communale. De

plus, la lecture des axes et de leur rôle respectif facilitent les déplacements infra communaux.

Les axes principaux : ils sont de deux types : soit de transit (A21) soit de desserte (ex RN 43

fonctionnant comme un boulevard urbain et la RD 160 qui boucle le territoire). Les axes de desserte

structurent l’urbanisation et constituent les principales articulations de la partie agglomérée.

Les voies secondaires : elles permettent de relier les quartiers et les zones d’habitat aux équipements

et services les plus centraux.

Les voies tertiaires : marquées par le caractère mixte et partagé (véhicules motorisés et piétons).

CARACTERISTIQUES ET TRAITEMENT DES ESPACES PUBLICS
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La prise en compte du développement économique se traduit par la préservation du tissu économique

local et son développement. Ainsi, le projet propose t il d’optimiser les sites d’activités existants.

Préserver le tissu économique local

Il nous faut tout d'abord souligner et réaffirmer le caractère intrinsèquement fondamental du

commerce de proximité. A côté de son rôle économique, cette forme de commerce revêt aussi une

fonction sociale. Moteur essentiel aux relations sociales, le commerce de proximité est une

composante majeure d'un équilibre spatial qu'il convient de protéger et de consolider durablement.

L’important est d’encourager l’implantation des commerces et services de proximité dans les quartiers

afin de rechercher un véritable centre de vie. Il faut donc comprendre les zones d’urbanisation future

comme des espaces voués à l’habitat, aux commerces, aux activités légères et aux services. A ce titre, le

projet élabore des zones multifonctionnelles permettant le maintien des commerces et services

notamment en centre ville.

Le maintien et l’extension des zones d’activités pour un équilibre emploi habitat

Le bassin minier doit tirer profit des sites ou des secteurs d’activités existants. Le principe majeur du

projet économique est le maintien voire la création d’emplois. Si la fermeture de l’usine Métaleurop

retentit comme un choc économique et social, le territoire a su tirer profit de sa desserte avec une offre

commerciale d’envergure régionale et un centre logistique international.

Les sites ou secteurs d’activités poursuivre leur optimisation afin de proposer une offre attractive. Il

importe en effet d’offrir des structures d’accueil pour des activités nouvelles et de favoriser le maintien

et le développement des activités existantes. Le territoire dispose de vitrine attractive et déjà toute

exploitée. Le projet vise à maintenir et accompagner la croissance de ces activités quelles soient

commerciales, artisanales ou industrielles.

Le projet encourage donc l’amélioration des capacités d’accueil, le renforcement des pôles d’activités

et l’amélioration du potentiel des sites actuels.

Des projets économiques innovants et valorisant

La reconversion de la friche Metaleurop est le point de départ de projets innovants modulant l’image

du territoire. Les procédés de valorisation des déchets réalisés sur le site s’accompagnent de projets de

fermes photovoltaïques ou parc éolien revalorisant l’image du territoire.

Les politiques locales s’harmonisent pour promouvoir une image qualifiante et une durabilité dans les

orientations choisies : traitement des déchets, gestion des eaux, utilisation des énergies renouvelables,

emplois verts...

CONFIRMER LA RECONVERSION ET PERENNISER LE 

DYNAMISME ECONOMIQUE 
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La densité urbaine dans le bassin minier laisse peu de place aux espaces naturels. Cependant, le

territoire dispose d’ores et déjà de certains sites aménagés et d’un potentiel écologique (canal, zones

humides, site natura 2000 et ZNIEFF de type 1). Le projet tend à sauvegarder et à traiter les entités

remarquables tout en favorisant leur mise en réseau. La prise en compte de l’environnement s’entend

également par la considération des risques.

La trame verte comme vecteur du projet environnemental et urbain.

L’action volontariste régionale visant à changer l’image du bassin minier est aujourd’hui affirmée.

Localement, cette action se concrétise par la mise en place d’une trame verte mettant en relation les

anciennes communes minières.

Les espaces de loisirs et de récréation :

Plusieurs vocations dominent dans l’usage actuel des sites miniers. On retrouve majoritairement des

espaces verts aménagés, depuis la friche sommairement entretenue jusqu’aux sites mis en valeur et

traités de manière aboutie. Ces espaces verts sont des points d’ancrage de la trame verte. La mise en

réseau est favorisé par les boucles et cavaliers d’initiative communautaire.

Ces espaces naturels et de loisirs doivent remplir une fonction d’espaces de proximité à vocation

ludique et récréative. L’enjeu consiste à transformer ces sites en espaces de centralité. Une hiérarchie

existe néanmoins et s’appuie sur le potentiel du site. Les principaux repères de la trame verte sont la

gare d’eau à Courcelles Les Lens, le bois de l’Offlarde et les parcs urbains.

Les cheminements piétonniers :

La relation entre les parcs et leur environnement immédiat mérite d’être protégées. Ces sites « verts »

sont des points d’appui sur lesquels doit se construire une mise en réseau dans le cadre d’une trame

verte communale et supra communale. L’ancienne voie ferrée parfois réaménagée en axe piétonnier

valorise l’image de la commune et encourage la promotion des déplacements doux.

Au delà de la liaison entre les parcs et espaces naturels, cette trame permet la connexion entre les

communes. A l’échelle communale, il est important de sauvegarder la possibilité de déplacements

piétonniers d’usage quotidien occasionnés par ces liaisons.

Végétaliser le tissu urbain :

L’environnement s’entend par les ensembles naturels qu’il forme mais aussi par sa présence dans le

milieu urbain. Il s’agit notamment d’améliorer le traitement paysager urbain :

- poursuivre la végétalisation par des plantations identifiant les espaces,

- favoriser une bonne intégration paysagère des nouvelles zones à urbaniser,

- créer des alignements végétaux notamment les arbres de haute tige et les haies.

Le patrimoine urbain et paysager

Agir sur l’existant : la mise en valeur du patrimoine minier

Le tissu urbain se caractérise par la forte empreinte laissée par l’exploitation minière. La diversité des

anciennes cités minières est un atout du patrimoine à mettre en valeur et à adapter. Potentiel urbain

fort, ces cités sont identitaires et préservées dans leurs caractéristiques. Les maisons s’accompagnent

d’équipements ou d’espaces publics remarquables rattachés à l’histoire des concessions minières.

La problématique de la réhabilitation des logements est donc forte au sein de ce parc immobilier.

Favoriser le renouvellement urbain du patrimoine minier, poursuivre les projets de restructuration,

développer une politique partagée de gestion de peuplement, encourager la mixité des statuts

d’occupation à l’intérieur des cités…constituent autant d’enjeux à considérer.

Les effets de tamponnement :

Certains aménagements paysagers permettent une portée visuelle intéressante. Il est possible

d’encourager une transition entre deux éléments difficilement compatibles ou de favoriser une

meilleure intégration de structures importantes dans le paysage. Le projet préconise un traitement

végétal de la façade des voies routières de transit. Il s’agit de réduire l’impact provoqué par la traversée

de ces infrastructures.

Si l’agriculture n’est plus une activité économique prépondérante, le paysage à la marge des parties

agglomérées est principalement composé de coupures agricoles. Elles identifient les grandes entités

urbaines. Les franges urbaines sont immédiatement perceptibles. Il existe plusieurs éléments

concourant à une meilleure intégration des nouvelles constructions. La végétation participe largement

à cet objectif d’atténuation de l’impact visuel et de renforcement de la masse végétale. Il est utile de

préserver une dominante verte dans les parties urbaines. La végétalisation assure une intégration

instantanée des nouvelles constructions.

Prise en compte des contraintes.

La présence de l’eau :

La planéité du territoire a fait que l’eau a été largement artificialisée et manipulé par l’homme. Elle

porte néanmoins le projet environnemental et favorisent la présence de secteurs humides. Ces zones

concernent essentiellement des espaces non urbanisés. Il faut donc protéger les lieux habités contre les

inondations et éviter de densifier les secteurs à risques.

L’eau, ressource écologique, est aussi fortement présente dans les sous sols ; elle alimente

l’agglomération. La protection de la ressource et le traitement des rejets conditionnent la croissance

urbaine.

LA PRESERVATION ET L’AMELIORATION DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE
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Le passé économique :

L’histoire du territoire est marquée par deux activités qui ont nourri les populations. Cependant,

aujourd’hui il est noté les contraintes générées par l’activité minières et les sites industriels même

reconvertis.

Les axes de transport routier :

Le territoire tire de nombreux avantages de sa desserte et de son accessibilité. Néanmoins, les axes de

transit sont aussi des contraintes à l’aménagement. Il s’agit pour les plus importants d’axes de

transport classés à grande circulation générant des zones de bruit.
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